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REPUBLIQUE FRANCAISE

Liberté — Egalité — Fraternité

Reunion du
- CONSEIL MUNICIPAL

Le Conseil Municipal de la Commune, réuni en séance ordinaire
a la salle du Conseil Municipal,

Le VENDREDI 5 JUIN 2026
a 18 heures 00

a pris les délibérations suivantes :

1. 2026 DB 069 DE - Election des délégués du Conseil Municipal et de leurs
suppléants en vue du renouvellement des sieges de Sénateurs du département des
Cotes d’Armor (élection du 27 septembre 2026 des Sénateurs de la série 2 figurant
au tableau n°5 annexé au Code Electoral).

En mairie, le 5 juin 2026
Vincent REBOURS,

Maire




